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Nous croyons que le Conseil de sécurité a, en ce momment même, la
possibilité de faire un geste positif . Espérant qu'il aura le courage
et la sagesse de le faire, nous estimons donc qu'il import e
qu'il abandonne, durant un certain temps du moins, un mode d'action ,
infructueux jusqu'à ce jour, pour adopter une déclaration de principes
sur l'Afrique australe qui, exposant nos objectifs à l'égard de
cette région du monde, vaudrait pour tous les membres du Conseil .
Adoptée par consensus, cette déclaration aurait un double résultat :
elle informerait sans équivoque le gouvernement d'Afrique du Sud de
nos intentions, tout en énonçant clairement les politiques de s
membres du Conseil de sécurité à l'intention des citoyens de nos
pays respectifs . Elle permettrait donc de mobiliser l'opinion
publique dans le sens de nos objectifs .

En d'autres mots, en poursuivant cette politique, nous nous assure- g
rons du soutien actif de tous les membres du Conseil dans la poursuite~
d'une solution aux problèmes de la région . f
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